
SYSTEME PARTICIPATIF DE GARANTIE SPG BIO LOCAL 

Projet d’Appui au Développement d’un Système Participatif de Garantie « Bio local » pour la 

promotion de l’agroécologie au Mali.

Présentateur  : Hamidou A diawara /Maitre formateur en agriculture biologique de l’IFOAM au Mali/ Président du CNAC 
BIO Mali Mali.  Tel :  +223 75 13 58 29/ 94 39 34 22/Email : associationamsd@gmail.com

Site web : www.ongamsd.org 



Date de création du SPG  BIO LOCAL :   2016

• Certifier les  producteurs par le label SPG BIO LOCAL respectant les normes de 

production biologique et le cahier de charge SPG

• Développer et mettre en œuvre des procédures de certification biologique SPG 

au niveau local avec une gouvernance participatifs et inclusive

• Promouvoir l’accès aux produits biologiques pour les consommateurs.

• Contribuer à la transformation des systèmes alimentaires durable actuels en 

construisant des réseaux alimentaires alternatifs, surtout au niveau local.

• Renforcer la souveraineté alimentaire en incitant les operateurs membres du 

SPG Bio local à s’approprier des normes de production biologique et de 

certification.

• Améliorer les pratiques agroécologiques et biologiques par la formation 

continue des paysans, grâce à l’échange de connaissances paysannes et 

endogènes.

• Créer des emplois verts à partir de l’agriculture biologique et lutter contre la 

pauvreté en zones rurale et urbaines

• Faire du SPG Bio local, un outil aux services de la transition agroécologiques 

avec l'ensemble des acteursagroécologiques et biologique du Mali

Objectif principal Type de cahier de charge (bio, 
agroécologie):  Cahier de charge de 

l’agriculture biologique et de l’agroécologie  
NAB-ML 02- 09 2022

Initiateurs et accompagnateur du projet: 
ONG AMSD et le Comite National de 

Certification  , organe de gouvernance, 
partenaire : SOS FAIM et Rikolto

Territoire concerné: National, 4 Régions et 
district de Bamako, avec 52 villages,

Nombres d’adhérents: 5 325 producteurs 
cartographies et 3125 producteurs certifies  

sur 120 hectare avec 26 spéculations, 
Coopératives/groupement  : 168   et leurs 
membres , 252  producteurs individuels 

membres  



Evolution  du  cahier des charges du Label SPG Bio Local

Cahier de charge ; 
Production végétale: 30 

producteurs  sur 5 hectare 

• Version 1

•Première version : 2017

Cahier de charge production végétale 
et animale avec 252 producteurs sur 

112 hectares 

• Version 2

•Deuxième version : juillet 2021       

Cahier de charge production 
végétale et animale ; 1352 

producteurs  

• Version 3

•Troisième version : amélioré en 
Septembre 2022 par le CNAC







Mode de 
contrôle des 
pratiques 1/2

 Par qui, quand, et comment se fait le contrôle sur le lieu de 
production? Fréquence du contrôle ou échantillonnage :

 Le contrôle des sites est assurer d’une part par l’equipe d’appui du
’’Secretariat d’appui à la certification (SAC) ’’ composé de d’une équipe
technique d’un ingénieur agroécologiste et deux animateurs. Les trois
agents font un test de conformité des producteurs depuis l’étape
d’enregistrement des producteurs sur terrain conformément au grille
d’évaluation et le cahier des charges.

 Après validation des dossiers et la certification par le CNAC, l’équipe 
supervise les parcelles au moins 1 ou 2 fois par cycle de production à 
travers des visites inopinés.

 D’autres part, les ’’Comité Locaux de Certification COLOC’’ font 
l’évaluation des pairs une fois par an. Cette évaluation est supervisé par 
l’équipe technique et les point focaux des différentes zones. L’évaluation 
par les pairs est sanctions d’un PV associé à la grille d’évaluation et 
remonter au CNAC à travers l’équipe technique.

 La méthode pratique est basée sur une grille d’évaluation ci-dessous.



Mode de 
contrôle des 
pratiques 2/2

Grille d’evaluation
/autoevaluation/e

valuation des 
pairs

Produit
Type et nom de l’intrant/Pratique paysanne /biologique

Note de 

référence
2022 2021

Semences (ou culture)
- Bio ou

-Semence paysanne non traité avec des pesticides  chimiques 2

Fertilisation (type de fertilisants)

Fumure organique  de toute nature (disponibilité) :

Intégration de l’agroforesterie, 

Culture associés de légumineuse,

Intégration de l’élevage dans la ferme.

5

Traitement phyto

-Traitement préventif avec des bio-pesticides 

-Savoir endogène ou traditionnel

-Culture piège et autres lutte biologique 5

Bonnes pratiques

(rotation, association, haie, 

culture intercalaire)

-Rotation et association,

-Existence de haie vive,

Existence des techniques AE (Ex : zaï, demi-lune cordon pierreux, savoir 
endogène etc…..)

-Présence de compostière  dans la parcelle 

4

Source d’eau 

-La distance minimale d’un site   par rapport aux canaux d’évacuation des eaux 
usées

-Bonnes utilisation et économie d’eau

-Sources d’eau (puits, Forage 

-Fleuve, Robinet)

-Respect des normes de distanciation avec les sources de contamination 

2

Risque de contamination

Respect de la distance entre les sources de contamination de la parcelle de 
production (aéroport, usine de production, voie public)

-Les aires de production exemptes d’emballages de pesticides

-Lieu de stockage propre pour les produits biologique (sac ou emballage, panier 
neuf sans trace de produit chimique)

1

Mangement des ouvriers (et 

conditions sociale)

Pas de travail d’enfant,

Moins pénible 

Egalité entre les travailleurs (hommes et femmes)

Rémunérations raisonnable  

1



Mode 
d’attribution 
du label du 

SPG

 Par qui, quand, et comment 
(mode de décision) se fait 
l’attribution du label? Label est-il 
individuel ou collectif?

Le Comité National de Certification (CNAC)
: est l’ organe suprême de coordination du
SPG BIO MALI présidé par l’ONG AMSD,

La décision finale de certification revient au
Comité National de Certification (CNAC
Bio Mali). La certification donne droit à
l’utilisation de la marque SPG Bio Local
pour une durée d’une année . Il veuille à la
bonne coordination des activités de
certification au niveau des COLOC et
surveille aussi la bonne gestion de la
marque par les opérateurs. Ils est
principalement constitué par la
représentation des acteurs adhérant le
label SPG BIO.

La certification est individuelle pour les
producteur individuelle et collectif pour les
coopératives et les groupements et les
organisations paysannes travaillant dans le
même site de production.



LE  CENTRE D’ECOUTE POUR  LE LABEL SPG BIO 

LOCAL 

LE NUMERO VERT A LA DISPOSITION DES OPERATEURS   POUR  LES 

BESOINS D’INFORMATIONS :

❑ CONSEILS

❑ ECOUTE 

❑ CONTRIBUTION

00223 44 35 96 63 / 20 80 25 

01 

Procédure de résolution des litiges

Y a-t-il une procédure  mode opératoire (formel) pour 
résoudre les litiges ou désaccord sur les décisions prises? 
Si oui, qui, quand et comment?

Pour des cas de litige avec les producteurs, 
consommateurs et autres acteurs, le centre d’écoute 
recueille les information, les plainte et les difficulté pour 
l’équipe technique ( Ingénieur et animateurs) qui 
réponds au différentes questions. Si des cas dépasse les 
compétence de l’équipe technique le CNAC intervient.

En cas de non respect du cahier des charges, les 
sanctions sont décidées par le comité de certification 
mise en place par le CNAC, après étude du rapport de 
contrôle de façon anonyme. Un recours peut être 
adressé à l’organisme certificateur, dans le respect du 
délai de 10 jours.



Modèle 
économique

Recevez vous des aides financières ou matérielles pour votre SPG? Si oui par qui et comment?

Dans le cadre du Projet d’Appui au Développement d’un Système Participatif de Garantie « Bio local » pour la promotion de
l’agroécologie au Mali pour 5 ans financé par SOS FAIM Belgique, CFSI, Rikolto , EOA ,

Une prise en charge du Secrétariat technique du SPG pour 5 ans, un fonctionnement et des matériels roulants pour faciliter le suivi
contrôle des producteurs

 Quels sont vos sources de fond propre? Quel pourcentage cela représente de votre fonctionnement?

Les ressources propre dont issues des payement des frais de certifications et de formations soit environ 10 % en moyenne

 Quels sont vos frais de fonctionnement?

Au delà des financement extérieur, la certification SPG BIO LOCAL Mali varie à raison de 10 000 f , 25 00f pour les individuelles et 50 000f

 Avez-vous des salariés? Si oui, de quelle activités sont ils en charge?

 La coordination pour la coordination des activités et gestion de la gouvernance au niveau du CNAC , un ingénieur  agronomes pour la certification 
et les formations pratiques, suivi évaluation  

 Deux animateurs SPG  pour animations et la certification et le développement des marches agro-écologiques, appui et conseil  

 Un Comptable La capitalisation des données relatives au SPG;

 Y a-t-il des productions vendues collectivement?

Vendus bord champs, Marche agroécologiques et vente institutionnelle ou groupe avec des contrats ventes



Politique 
sociale

• Un plan d’accompagnement des producteurs sont élaborés en fonctions des de zones d’intervention enfin de

renforcer les insuffisance et les capacités technique des producteurs.

• Les fermes en difficultés sont dérogé pour le paiement des frais d’utilisation du Label. En plus le organisation

membre du CNAC sont constitué d’ONG et faitière , ils appuient directement leurs producteurs certifiés en fonction

des besoins spécifique (appui technique et financière des coopératives )

• L’AMSD, dispose d’un centre de formation pour la formation des producteurs sur les principes agroécologiques et le

processus de certification

• Nous disposons des banques de semences biologiques dans la boutique bio Les semences indiqué sont en

multiplication en vue de leur vulgarisation.

• le droit à justice sociale et le respect des droit de l’hommes (pas de travail force des enfants et des femmes

enceintes )

• Les ouvriers dans les fermes doivent bénéficier d’un salaire leur permettant de subvenir à leurs besoins primaires

(logement, santé, habillement, restauration, etc.) ,

• Toute ferme de production de produits labélisés, doit disposer d’une boite à pharmacie fonctionnelle.

• Les ouvriers dans les fermes de production de produits labélisés doivent disposer d’un équipement qui garantit leur

sécurité au travail.

• Toute ferme de production de produits labélisés doit disposer des installations sanitaires adéquates.
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MISSION DU PROJET DE 

CERTIFICATION  : 
Avec le SPG BIO LOCAL, réussir la transition 

agroécologiques des producteurs au Mali 

avec des producteurs engages pour la 

cause agriculture biologique 

Faire du SPG un moyen d’atteindre les objectifs de développement

durable et faciliter l’accès d’une alimentation saine et nutritive pour 

tous. Renforcer les capacités des producteurs sur les normes de 

production agro écologique et biologique reposant sur les normes de 

production nationales et internationales (Norme IFOAM organics)

Créer des marchés agroécologiques et biologique au Mali 

Faciliter l’accès et l’intégration des produits bio logique sur le marché

local 

Faire de l’Agriculture biologique le moteur du développement de 

l’économie rurale. Promouvoir des alternatives de productions et 

techniques agricoles biologiques et agro écologique (Traitement

naturel et engrais organique , production de semence biologique )

05

Dynamiser les échanges entre les terroirs: Participer à la création d’un 

lien social entre les agriculteurs et les consommateurs: circuit court

Institutionnaliser l’agroécologie et l’agriculture biologique au Mali

Intégration de l’agroforesterie à l’agroécologie et l’agriculture 

biologique (Modèle de ferme agroécologiques intégré /Eco village )

Les defis : Securitaire et manque de moyens 
pour soutenir plus de producteurs au Mali, les 
controle de terrain necessite beaucoup de 
moyen financier  



Impact  attendus du projet : 

• Abandon des pesticides et engrais chimiques et initiation des producteurs/paysans dans les bonnes pratiques

agroécologiques paysannes, définies comme des pratiques permettant de satisfaire les besoins actuels et 

d’améliorer les moyens d’existence des nouvelle génération tout en préservant l’environnement de façon

durable. 

• Les paysans et autres acteurs de l'économie sociale et solidaire, avec une attention particulière pour les 

jeunes et les femmes, jouissent de conditions de vie améliorées*, par la co-construction, avec les citoyens au 

Nord et au Sud, de systèmes alimentaires durables et résilients et d’un environnement sain» 

• Plus de 3500  producteurs agro écologique et biologique sont encadrés et certifié par le label écologique SPG 

BIO LOCAL.

• Des producteurs conventionnelles sont converties en agriculture biologique bénéficiant d’un plan 

d’accompagnement par l’équipe agronomiques du label SPG Bio. 

• Offrir un cadre facilitant la commercialisation des produits biologique à un prix équitable et disponible à 

travers les marchés biologiques

• La sensibilisation de la population à une consommation éco-responsable qui préserve la vie et la santé,

• Offrir aux consommateurs des produits bio de qualité à un prix équitable et accessible à tous

• Contribuer à réduire l’impact écologique et énergétique de l’agriculture (CDN Pays Mali, Accord de Paris sur le 

climat),

• Contribuer à l’atteinte des Objectifs du Développement Durable (ODD 2030) et Agenda 2063 de l’Union

Africaine,  la Convention de Rotterdam sur les pesticides,



ADRESSE  SIEGE  :     BAMAKO MALI , KALABAN 
CORO/ TEL 00223  20 80 25 01/ 75 13 58 29/ 

44 35 96 63 / 98 05 76 93
Email  :   associationamsd@gmail.com

Site Web: www.ongamsd.org

mailto:associationamsd@gmail.com
http://www.ongamsd.org/


















Membre de la plateforme nationale agriculture biologique et écologique du Mali AEB /FENABE  



Membre de la plateforme nationales Agroécologique du Mali /CNOP
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